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MODULE 15

N ous espérons que ce livre vous a aidé à « agir 
et à reprendre les rênes » de vos finances. 

Il est indubitablement plus difficile de 
gérer son argent et de prendre de bonnes « déci-
sions financières » aujourd’hui que par le passé, et 
cela pourrait même devenir de plus en plus difficile 
avec le temps. En acquérant des connaissances de 
base sur les dépenses, l’épargne, les investisse-
ments et les assurances, nous mettons toutes les 
chances de notre côté. Nous espérons vous y avoir 
aidé. C’est ensuite à vous de prendre votre destiné 
en main, en approfondissant vos connaissances et 
vos compétences, en posant des questions et en 
demandant de l’aide et des conseils si vous en avez 
besoin. Avant de conclure, récapitulons plusieurs 
points clés et remémorons-nous certains concepts 
qui pourront vous aider à reprendre les rênes de 
vos finances, et à les garder bien en main.

Ce livre vous a-t-il aidé? Pouvons-nous 
l’améliorer? Si vous le pensez, 
n’hésitez pas à communiquer avec la 
FCEE (en utilisant les coordonnées à 
la fin du livre) pour nous faire part de 
vos suggestions. 

Et vous?

TOUT EST BIEN QUI FINIT BIEN
Module 15

CE LIVRE NE M’A
PAS AIDÉ DU TOUT

CE LIVRE M’A
BEAUCOUP AIDÉ

1 2 3 4 5
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Parlez-vous beaucoup d’argent à la 
maison? Si c’est le cas, cela vous 
aide-t-il? Si vous n’en parlez pas, 
cela pourrait-il vous aider de le faire? 
Pouvez-vous engager la conversation 
à ce sujet? 

Et vous?

Tout d’abord, récapitulons certains conseils de base.

Conseils de base 
•	 Prenez soin des choses que vous possédez. Cela 

vous permettra d’économiser sur les coûts de répa-
ration ou de remplacement. 

•	 Si vous habitez encore chez vos parents, peut-être 
pourriez-vous vous asseoir avec vos parents ou 
tuteurs, et leur parler sérieusement d’argent, si vous 
ne l’avez pas déjà fait. Ils pourront peut-être vous 
aider. Vous pourrez peut-être les aider. Peut-être 
pourriez-vous vous impliquer davantage dans les dé-
cisions financières du foyer. Beaucoup de famille ne 
parlent pas beaucoup d’argent entre eux, mais vous 
pouvez sans doute en apprendre beaucoup d’eux. 

•	 Évitez d’acheter sur un coup de tête. Avant d’acheter 
quoi que ce soit, faites une pause et réfléchissez. 
Pourquoi voulez-vous acheter cet article? En avez-
vous vraiment besoin? Quel sera le coût de votre 
choix? Quel sera l’avantage? La dépense vaut-elle la 
peine de sacrifier ou de renoncer à autre chose? 

•	 Si vous avez une carte de crédit, assurez-vous de 
ne laisser personne en obtenir une copie, qui lui 
permettrait de forger votre nom (prenez également 
garde à ne pas perdre vos cartes). 

•	 Assurez-vous toujours que le total est indiqué sur la 
facturette de carte de crédit avant de la signer. 

•	 N’oubliez pas que vos collections pourraient con-
stituer un investissement (considérez seulement 
la valeur actuelle de certaines vieilles bandes 
dessinées de Superman!). 

•	 Gardez toutes les garanties. Vous pourriez un jour en 
avoir besoin. 

•	 Ne vous laissez pas influencer par l’emballage. 
Vous utiliserez seulement le produit qui se trouve 
à l’intérieur. 

•	 Achetez les choses hors saison comme, par exem-
ple, des skis au mois d’avril. 

•	 Lisez les étiquettes sur les vêtements, etc. avec soin, 
pour ne pas les abimer par mégarde en les lavant à 
la machine, à sec, etc. 

•	 Connaissez vos droits sur le marché. Parlez au 
vendeur si vous avez une plainte légitime, pour lui 
donner la possibilité de résoudre le problème et de 
vous conserver comme client. 

•	 Résistez à la pression de groupe, si elle vous en-
traîne vers une direction qui ne vous convient pas. 
Cela nécessite du courage, mais les autres ne vous 
en respecteront que plus, car vous avez le cran de 
rester fidèle à vos convictions. 

•	 Magasinez avec une liste aussi souvent que possi-
ble. Avant d’acheter quelque chose, déterminez ce 
que vous voulez. 

•	 Soyez conscient que rester à jour des dernières 
modes coûte très cher. 

•	 Attention aux choses « gratuites ». Rien n’est gratuit 
dans la vie, quelqu’un finit toujours par payer. La 
question est de savoir qui, et pourquoi.

•	 Comparez avant d’acheter. Vous le valez bien. Il est 
important de faire la meilleure affaire possible, et 
comparer avant d’acheter est très simple, grâce à 
Internet. 

•	 Prévoyez l’imprévisible dans votre budget. Il y a toujo-
urs un imprévu, donc, quelque part, ce n’est pas si 
imprévu que cela! 

•	 Payez vos factures, et payez-les à temps. Vous pour-
rez ainsi obtenir un historique de crédit qui vous aide, 
plutôt qu’un historique de crédit qui vous handicape.

•	 Protégez vos NIP et vos mots de passe. Ce sont les 
portes de votre argent et de vos cartes de crédit. 
Gardez-les farouchement.
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Éléments à garder à l’esprit
Attention aux arnaques et à la fraude. Il y a autant de gens qui sont là 
pour vous aider dans le monde (vos amis, votre famille, vos conseillers) que 
de gens qui sont là pour essayer de profiter de vous.

Ne fournissez jamais aucun renseignement personnel ou bancaire en 
répondant à un courriel. Les banques, les compagnies de carte de crédit, 
etc. ne vous demanderont jamais aucun renseignement par courriel. De nos 
jours, il est possible de répliquer un site Web et de donner l’impression 
qu’un courriel vient d’une banque ou d’une autre institution financière. Le 
site peut sembler authentique, mais, si on vous demande de mettre à jour 
vos données en ligne, ne le faites pas! Il ne s’agira pas d’une demande 
légitime, même si elle semble l’être. 

Si vous recevez un courriel concernant un problème financier et que ce 
courriel vous semble légitime, ne répondez pas par courriel. Appelez d’abord 
pour vérifier l’authenticité du courriel. 

Conservez ou détruisez toutes les vieilles cartes de crédit, les rele-
vés de compte de cartes de crédit, les reçus de banque, etc. Certaines 
personnes fouillent dans les poubelles pour obtenir ce genre de registres. 
Ils pourraient également être en mesure de contrefaire votre signature s’ils 
trouvent un reçu de carte de crédit que vous avez signé. Une déchiquet-
euse est un outil très abordable à l’heure actuelle. Si vous ne conservez 
pas et n’archivez pas vos registres financiers, essayez de les déchiqueter 
avant de le jeter. 

Vous pouvez maintenant obtenir vos relevés de compte, etc. en ligne. 
C’est une bonne chose à faire. Ils seront archivés automatiquement et vous 
pouvez y accéder quand bon vous semble. Vous n’aurez ainsi aucun regis-
tre à sauvegarder, à archiver ou à jeter. De plus, c’est très écologique. 

Gardez farouchement toutes vos données financières et vos rensei-
gnements personnels. C’est extrêmement important. Ces données incluent 
les relevés de compte, les chèques annulés, les relevés de carte de crédit, 
les reçus, etc. Prenez ces précautions pour vous protéger, entre autres, con-
tre « l’usurpation d’identité ». On peut « usurper votre identité » si on obtient 
assez de renseignements à votre sujet. 

Une personne usurpant votre identité peut prétendre être vous, obtenir 
des cartes de crédit, faire des emprunts, etc. à votre nom. Et vous pourriez 
ne jamais en entendre parler, avant qu’il ne soit trop tard. Vous pourriez 
découvrir que vous devez un tas d’argent sur une carte de crédit que vous 
n’avez jamais demandée, jamais reçue et jamais utilisée et, pourtant, la 
dette est à votre nom. Cela pourrait également se produire avec un prêt. 
Gardez toutes vos informations personnelles et vos registres financiers. 
C’est extrêmement important.

En conclusion, récapitulons certaines suggestions sur la façon de garder 
les rênes de ses finances. 

Avez-vous déjà 
été soumis à des 
tentatives d’arnaque 
par Internet? 
Vous a-t-on déjà 
demandé, à vous 
ou à un membre 
de votre famille, 
d’envoyer des 
renseignements 
personnels, des 
NIP, des numéros 
de compte bancaire, 
etc. par Internet?

Et vous?

Renseignez-vous 
sur « l’usurpation 
d’identité » et 
comment quelqu’un 
peut usurper 
votre identité. 
Assurez-vous 
que cela ne vous 
arrive amais. 

Renseignez-vous
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1.	 Payez-vous d’abord. Épargnez quand vous le 
pouvez. Commencez tôt pour profiter des intérêts 
composés. L’épargne devrait devenir une « habi-
tude ». Vous pourriez épargner par le biais de dépôts 
faits « automatiquement » le jour de votre paye. 

2.	 Prévoyez. Un jour, l’avenir sera votre présent. Il 
serait bon d’en profiter à ce moment. Pour que vous 
puissiez profiter de certaines choses à l’avenir, vous 
devrez commencer à planifier dès aujourd’hui. Plan-
ifiez pour chaque étape de votre vie et prévoyez les 
dépenses inattendues qui pourraient survenir. 

3.	 Arrêtez-vous et réfléchissez – même pour 
seulement une minute – avant de faire un achat 
important. En avez-vous besoin? Pourquoi l’ache-
tez-vous? À quoi devrez-vous renoncer, aujourd’hui 
ou à l’avenir? Avez-vous pris le temps de comparer 
les prix et les choix? 

4.	 Posez des questions, jusqu’à ce que vous maî-
trisiez le sujet. Pour prendre une bonne décision, 
il faut être informé. Renseignez-vous suffisamment 
pour savoir quelles questions poser, et posez-les. Si 
vous n’obtenez pas les réponses dont vous avez be-
soin et des réponses que vous comprenez, réfléchis-
sez bien avant de vous engager. 

5.	 Connaissez votre limite de crédit. Et ne la 
dépassez pas. Déterminez le montant de dettes 
que vous pouvez assumer. Empruntez ce que vous 
pouvez assumer et, si vous atteignez votre limite, 
n’empruntez plus. 

6.	 Résistez à la tentation. Cela peut-être très diffi-
cile. Tout le monde s’efforce de vous faire « acheter 
ceci » ou « cela ». Achetez ce dont vous avez besoin 
et ce que vous voulez, et non pas ce que les autres 
veulent que vous achetiez. Gardez le contrôle. 

7.	 Rendement = Risque. Évaluez les risques possi-
bles et le rendement possible d’un investissement. 
Plus vous espérez gagner, plus vous risquez de 
perdre. Trouver l’équilibre qui vous convient entre les 
deux. Et, n’oubliez pas que, si cela semble trop beau 
pour être vrai, c’est probablement le cas. 

8.	 Lisez les petites lignes. Si les vendeurs veu-
lent que vous voyiez quelque chose, ils l’affichent 
généralement en gros caractères, de façon très 
tape-à-l’œil. Par contre, ils cacheront peut-être 
ce qu’ils ne veulent pas que vous voyiez dans les 
« petites lignes ». Prenez le temps de lire les petites 
lignes avant de signer quoi que ce soit.

Un guide financier personnalisé : garder les rênes de vos finances
9.	 Évitez les frais et les pénalités. Les gens paient 

souvent des frais, des intérêts, des pénalités, etc. 
qui pourraient facilement être évitées. Choisissez 
les comptes en banque, les cartes de crédit, les 
forfaits téléphoniques, etc. qui vous conviennent. 
Payez vos factures, vos impôts, etc. à temps. Les 
frais de retard de paiement peuvent s’accumuler 
rapidement, et les retards de paiement affectent 
votre historique de crédit. 

10.	Demandez conseil quand vous en avez besoin. 
Vous pouvez sans doute assumer certains aspects 
de la gestion financière. Par contre, d’autres peuvent 
devenir assez compliqués. Si vous pouvez tout gérer, 
formidable. Cela dit, si vous n’êtes pas sûr de vous, 
n’hésitez pas à demander conseil. Cela vous coûtera 
peut-être un peu, mais pourrait en valoir la chandelle. 
Assurez-vous que le conseiller est formé et autorisé 
à œuvrer dans ce domaine particulier. Rensei-
gnez-vous sur les coûts.

11.	 Sachez exactement où va votre argent. Si vous 
voulez maîtriser vos finances, rien n’est plus import-
ant. Votre argent va-t-il là où vous voulez qu’il aille? 
Épargnez-vous suffisamment? Dépensez-vous trop 
dans certains domaines? Voulez-vous mettre de 
l’argent de côté pour aider les autres? Il est extrême-
ment important de savoir où vous dépensez votre 
argent. Un budget peut vous aider en vous permet-
tant de reprendre les rênes de vos finances, et de 
les garder. Gardez vos registres à jour, accompagné 
des reçus et des garanties, etc. 

12.	L’argent ne fait pas le bonheur! Mais ça peut 
aider. De plus, le manque d’argent peut causer du 
stress et nuire à votre bonheur. Essayer de gar-
der les rênes de vos finances. N’oubliez pas que 
beaucoup des choses importantes de la vie (la 
famille, les amis, les relations, les expériences, les 
aventures, etc.) n’ont pas grand-chose à voir avec 
l’argent. Ne laissez pas les problèmes d’argent 
nuire à votre bonheur.
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Comme nous l’avons mentionné au début du livre, 
l’argent n’est qu’un outil. Peu d’entre nous veulent 
de l’argent simplement pour l’argent en lui-même. 
Nous en voulons parce qu’il nous permet de faire 
des choses.

En comprenant la base des finances et de la 
gestion financière, et en gardant le contrôle, vous 
pouvez y parvenir. L’objectif est d’éviter que les 
problèmes ne surviennent. 

La vie est courte, mais, nous l’espérons, pas trop 
courte. En tout cas, c’est notre vie et nous voulons 
en profiter le plus possible. Essayer d’éviter les 
inquiétudes et les problèmes financiers. Bâtissez 
votre avenir financier sur de bonnes bases, et main-
tenez-le en place. Gardez le contrôle de vos financ-
es, ne laissez pas vos finances vous contrôler. 

Nous espérons que Les jeunes et l’argent vous 
aura aidé à reprendre les rênes de vos finances et à 
les garder. Nous espérons qu’en retour, l’argent con-
tribuera au bonheur de votre vie présente et future.

Gardez le contrôle de vos 
finances,  ne lais sez pa s vos 

finances vous contrôler. 



214 MODULE 15

Glossaire

Actif : quelque chose de valeur que vous 
possédez.

Actions ou parts : elles représentent la propriété 
partielle d’une entreprise. Les « actionnaires » 
recevront une part des profits de l’entreprise, sur 
la base du nombre d’actions qu’ils possèdent. Si 
l’entreprise fait un bénéfice, ces bénéfices sont 
redistribués. 

Amortissement : la période de temps, sur 
laquelle vous vous mettez d’accord avec le 
créancier, qu’il vous faut pour rembourser un prêt 
(comme une hypothèque) par le biais de paie-
ments réguliers.

Argent fiduciaire : quand l’argent n’a aucune val-
eur en lui-même et que sa valeur lui est conférée 
par la valeur qu’il représente et ce qu’il permet 
d’acheter, c’est-à-dire par son pouvoir d’achat.

Assurance générale : offre une protection con-
tre la perte, les dommages, la destruction ou le vol 
de biens.

Assurance vie et assurance maladie : offre 
une protection financière en cas de perte de reve-
nus due à la maladie, l’invalidité ou la mort.

Assurance vie temporaire : protection tem-
poraire, jusqu’à un certain âge, pour donner des 
fonds aux autres(vos « bénéficiaires ») si vous 
mourez, afin d’aider les autres avec les dépenses 
auxquelles ils font face ou feront face. L’assurance 
vie temporaire sera payée si vous mourez. 

Assurance : une protection que l’on peut acheter 
pour les risques auxquels on peut être confronté 
concernant ses possessions, sa santé ou sa vie.

Assurance-emploi : un programme où le gou-
vernement propose des fonds aux personnes sans 
emploi, si la personne répond à certains critères 
d’admissibilité.

Banque du Canada : la banque centrale du 
Canada dont la responsabilité est, entre autres, 
d’influer sur l’offre d’argent, les taux d’intérêt et les 
dépenses pour que les prix restent relativement 
stables et protéger le pouvoir d’achat de la devise 
canadienne.

Bénéficiaire : la personne qui recevra les fonds 
payés par une police d’assurance vie si, et quand, 
le titulaire de la police décède.

Biens offerts en garantie : quelque chose 
de valeur que vous utilisez pour obtenir un prêt, 
qui pourrait être vendu, transformé en argent, ou 
donné à un prêteur au cas où l’emprunt ne pourrait 
pas être remboursé.

Bon d’études canadien : un programme du 
gouvernement fédéral offrant de l’aide aux 
Canadiens ayant un revenu plus faible, pour les 
aider à économiser pour les études et formations 
postsecondaires.

Bourse (marché) : l’endroit où les actions (les 
parts d’entreprises) sont achetées et vendues à un 
prix de marché.

Bourse : l’endroit où les acheteurs et les vendeurs 
se retrouvent (pas en personne) pour acheter et 
vendre des actions, avec l’aide d’un courtier.

Capacité : votre capacité à couvrir les mensu-
alités d’un prêt, généralement déterminée en 
fonction de votre revenu

Capital propre : un bien ayant de la valeur. La 
valeur d’un bien peut changer avec le temps. 

Capital : le montant d’argent emprunté devant 
être remboursé. Cela n’inclut pas les intérêts à 
payer pour l’emprunt.

Caractère : les choses qui indiquent votre degré 
de stabilité, de responsabilité et de fiabilité.
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Caveat emptor : « l’acheteur doit être vigilant ». 
Cela veut dire qu’au bout du compte, un consom-
mateur est responsable de la décision qu’il prend.

Conseiller financier : un professionnel qui aide 
ses clients à planifier et à organiser ses finances.

Cosignataire : une personne signant un contrat 
de prêt, qui accepte de rembourser un emprunt ou 
ce qu’il en reste, au cas où l’emprunteur ne peut 
pas payer. 

Cote de crédit : une note qui évalue votre his-
torique de gestion et de paiement de vos factures 
et de vos dettes.

Courtier (ou courtier en actions) : une per-
sonne formée et ayant un permis pour vendre et 
acheter des actions.

Courtier : une personne qui aide à l’achat et à la 
vente de biens et à qui on paie une compensation 
pour les services offerts.

Coût du choix : l’autre chose que vous devez 
sacrifier, ou à laquelle vous devez renoncer lorsque 
vous prenez une décision.

Coûts fixes : les dépenses récurrentes que l’on 
doit payer chaque mois.

Coûts occasionnels : les dépenses qui survien-
nent de temps en temps et que l’on doit prévoir.

Crédit consolidé : un emprunt fait pour rem-
bourser un certain nombre de dettes, afin d’ef-
fectuer un paiement au lieu de plusieurs et de 
réduire, si possible, les coûts mensuels.

Créer un budget : faire la liste de ses revenus 
et dépenses mensuels pour savoir où s’en va 
son argent et s’assurer que son argent est utilisé 
sagement. 

Croissance économique : une augmentation de 
la quantité des biens et des services produits par 
une économie.

Curriculum vitæ : appelé également C.V., ce 
document résume votre expérience profession-
nelle, votre éducation et vos diverses expériences, 
ainsi que les aptitudes qui font de vous le candidat 
idéal à un poste donné.

Cycle de vie : les différents stades dans la vie 
des gens où les circonstances, les priorités et les 
objectifs changent avec le temps.

Débiteur : une personne qui emprunte de l’argent 
auprès d’une autre.

Dépréciation : la baisse graduelle de la valeur 
d’un bien entre le moment où il est neuf (et a une 
valeur intégrale) jusqu’au moment où il ne vaut 
plus rien.

Distribution des revenus : la portion du total 
des revenus produits par une économie et reçue 
par les membres d’une population ou par les 
groupes d’une population.

Dividendes : une part des bénéfices d’une entre-
prise payée aux actionnaires.

Droits du consommateur : ce à quoi un con-
sommateur devrait raisonnablement s’attendre, 
lors d’une transaction juste avec un fabricant ou un 
détaillant.

Entrepreneur : une personne qui reconnaît l’exis-
tence d’une opportunité (un besoin, un désir ou un 
problème) et qui utilise diverses ressources pour 
travailler sur une idée dans le cadre d’une entre-
prise nouvelle et judicieusement planifiée.

Envie/jalousie : le désir d’avoir ce que les autres 
ont, de leur ressembler, de vivre comme eux, etc. Il 
s’agit généralement d’une pression que vous vous 
imposez.

Évaluation : l’évaluation de la valeur d’une 
propriété.

Évolution de carrière : les différents stades de la 
carrière d’un individu. De nombreuses personnes 
auront différents emplois au cours de leur vie. 
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Exécuteur testamentaire (liquidateur) : la ou 
les personne(s) ayant la responsabilité de s’assur-
er que les volontés du testament d’une personne 
décédée sont respectées.

Facteur temps : la période de temps entre le 
moment où vous investissez et le moment où vous 
devrez transformer vos investissements en liquide 
pour pouvoir utiliser l’argent.

Gains en capital : gagnés lorsqu’un bien est 
acheté à un prix et revendu à un prix plus élevé.

Goûts et préférences : ce que vous, en tant 
qu’individu, aimez ou n’aimez pas. Nos goûts et 
préférences influent sur ce que nous achetons, 
ce que nous faisons, ce que nous mangeons, les 
magasins que nous fréquentons, les vêtements 
que nous portons, etc.

Héritier : une personne qui reçoit de l’argent 
ou des biens d’une personne décédée, comme 
souligné dans son testament.

Indépendance financière : avoir accès à un rev-
enu suffisant pour pouvoir profiter de la vie sans 
avoir à travailler si vous le désirez. Une personne 
indépendante financièrement ne dépend pas des 
autres pour gagner l’argent dont elle a besoin 
pour vivre.

Inflation : l’augmentation du prix moyen des biens 
ou des services au sein d’une économie.

Intensité des sentiments : ce que vous ressen-
tez par rapport à quelque chose. Il est difficile de 
mesurer numériquement ce facteur, mais il est im-
portant à considérer lorsqu’on prend une décision.

Intérêts composés : quand les économies gag-
nent des intérêts, ils viennent s’ajouter à l’écono-
mie, ce qui permet aux économies d’accumuler de 
plus en plus d’intérêts. Au fil des années, de plus 
en plus d’intérêts viennent s’ajouter, ce qui aide à 
augmenter la valeur de ses économies.

Investissement à revenu fixe : un investisse-
ment avec un taux d’intérêt fixe qui ne change pas. 

Lettre de motivation : une lettre accompag-
nant un C.V., écrite spécifiquement pour le poste 
auquel on postule. 

Marché des changes : les emplacements où la 
devise d’un pays peut être échangée contre celle 
d’un autre.

Marché des obligations : l’endroit où les 
obligations sont achetées et vendues à un prix de 
marché.

Monnaie ayant cours légal : l’argent officiel 
d’un pays, accepté par tous.

Obligations : une façon permettant aux gouver-
nements et aux entreprises d’emprunter de l’argent. 
Une obligation est vendue pendant une période 
donnée et les acheteurs d’obligations recevront un 
montant d’intérêt fixe. Quand l’obligation arrive à 
maturité, l’argent sera remboursé au titulaire.

Opportunité entrepreneuriale : un besoin, un 
désir, un problème pour lequel un nombre raison-
nable de gens (pour que l’entreprise soit viable) 
accueillerait la solution.

Passif : ce que vous devez.

Perception d’efficacité personnelle : la 
croyance que l’on a la capacité d’accomplir des 
objectifs et de mener à bien des tâches.

Personne à l’esprit entrepreneurial : quelqu’un 
qui applique les caractéristiques et les com-
pétences entrepreneuriales dans ses activités. 

Plan de carrière : les étapes et les stratégies 
servant à déterminer ses choix de carrière, se fixer 
des objectifs de carrière, et obtenir l’éducation, la 
formation et l’expérience requises pour atteindre 
ses objectifs de carrière. 

Planification financière : se fixer des objec-
tifs pour des choses que vous souhaitez faire ou 
acquérir avec le temps, et déterminez la façon de 
faire pour atteindre ces objectifs.
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Portefeuille : une collection d’investissements 
détenue par un investisseur. 

Porter une dette : le coût des intérêts que vous 
payez, avec le temps, sur un achat fait avec 
une carte de crédit, si vous ne la payez pas 
intégralement.

Pouvoir d’achat : la capacité de l’argent à 
acquérir des biens et des services. Au fur et à 
mesure que les prix augmentent, l’argent perd de 
son pouvoir d’achat.

Pression de groupe : l’influence que les gens de 
votre âge peuvent exercer sur vos actions et vos 
décisions. Il s’agit de la pression que les autres 
essaient de mettre sur vous. 

Primes d’assurance : le montant payé chaque 
mois pour une police d’assurance et une couver-
ture d’assurance.

Profil d’investisseur : une description du type 
d’investisseur qu’est une personne, en matière 
d’objectif, d’acceptation du risque, de connais-
sance des investissements, etc. 

Références : lettres ou commentaires écrits par 
des gens qui vous connaissent concernant vos 
aptitudes, votre personnalité, vos compétences, 
etc. que l’employeur peut consulter pour prendre 
une décision.

Régime de retraite à cotisations déter-
minées : un régime de retraite où le fournisseur 
s’engage à y contribuer un montant défini chaque 
année. Aucun engagement n’est pris pour le paie-
ment d’un revenu précis à la retraite.

Régime de retraite à prestations déter-
minées : un régime de retraite offert aux employés 
par une entreprise, où un certain montant d’argent 
sera payé comme pension quand l’employé quitte 
l’entreprise.

Régime enregistré d’épargne-études 
(REEE) : un moyen d’économiser pour l’éducation 
de son enfant. L’argent déposé sur le régime n’est 
pas déductible des impôts.

Régime enregistré d’épargne-retraite 
(REER) : une façon d’économiser pour sa retraite. 
L’argent versé chaque année est déduit des 
impôts, jusqu’à un montant maximal. L’argent est 
imposable une fois qu’il est retiré du REER.

Réserve de valeur : l’un des rôles de l’argent, 
impliquant qu’il est possible d’épargner de l’argent, 
au lieu de le dépenser, et d’essayer d’augmenter 
sa valeur à l’avenir.

Salaire horaire : le taux horaire payé à un 
employé.

Salaire : le montant annuel payé à un employé.

Subvention canadienne pour l’épargne-
études : un programme de subvention du gouver-
nement fédéral qui fournit de l’argent pour aider les 
gens à économiser pour les études et formations 
postsecondaires.

Succession : l’argent et les biens laissés par une 
personne à sa mort.

Supplément annuel de revenu garanti : un 
montant financier fourni par le gouvernement aux 
personnes âgées dans le besoin.

Taux de change : la valeur de la devise d’un pays, 
comparée à celle d’un autre pays.

Troc : quand un article est échangé directement 
contre un autre, sans utiliser de l’argent.

Unité de compte : l’un des rôles de l’argent, im-
pliquant que nous pouvons déterminer les prix en 
termes d’argent, pour indiquer la valeur d’un bien 
ou d’un service.

Valeur intrinsèque : quand l’argent a une valeur 
en lui-même. Il s’agit, par exemple, de pièces de 
monnaie faites en or ou en argent.

Valeurs : les croyances, la morale, les compor-
tements et les décisions qui composent votre 
personnalité, affectent ce que vous faites dans 
votre vie, la façon dont vous gérez les situations et 
les objectifs que vous vous fixez.
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La Fondation canadienne d’éducation économique propose d’autres ressources pour 
aider les jeunes et les enseignants à améliorer leurs habiletés économiques, financières et 
entrepreneuriales. Toutes ces ressources sont gratuites et la plupart sont disponibles en 
français et en anglais. Voici quelques exemples des ressources mises à la disposition de tous : 

E xemplaires gratuits à utiliser en cla s se

La FCEE fournit des exemplaires gratuits de Les jeunes et l’argent aux enseignants, pour qu’ils en fassent 
profiter leurs étudiants. Le seul coût impliqué couvre l’envoi et la manutention. Pour obtenir davantage de 
renseignements sur cette ressource et toutes les autres que nous offrons, veuillez communiquer avec : 

La Fondation canadienne d’éducation économique
110, avenue Eglinton ouest, bureau 201, Toronto, Ontario M4R 1A3  
Tél. : (416) 968-2236; Sans frais : 1-888-570-7610; 
Courriel : mail@cfee.org; Site Web : www.cfee.org  

L’argent et la politique monétaire au Canada : 
Fournit aux novices des renseignements sur 
plusieurs sujets importants liés à l’argent et au 
système financier du Canada – ce que nous 
utilisons comme argent, l’histoire de l’argent, le 
système financier, le rôle de la Banque du Canada, 
le lien entre l’argent et l’économie, les taux d’intérêt, 
les taux de change et la façon dont la politique 
monétaire est appliquée au Canada.  
(www.largentetlapolitiquemonetaireaucanada.com)

Gags Payants : Une série de courtes vignettes 
créée pour la FCEE par Juste pour rire – Les gags, 
sur l’argent et soulignant les difficultés monétaires, 
en plus d’offrir des conseils et du matériel 
pédagogique. (www.gagspayants.com)

Les jeunes et l’argent : Guide pour jeunes sur 
l’éducation financière mettant l’accent sur la prise 
de décisions, les valeurs, la définition d’objectifs, la 
perception d’un revenu, l’emploi et le travail pour soi, 
la budgétisation et la planification. Gracieuseté du 
IG Gestion De Patrimoine.  
(http://moneyandyouth.com)

Épargnez pour l’avenir (auparavant le Réseau 
Avenir Meilleur) : La FCEE travaille avec un réseau 
d’organismes et d’agences nationaux, dans le but 
d’aider les Canadiens à épargner, en particulier 
pour leurs études et leur formation. Financé par le 
Gouvernement du Canada.  
(www.reseauavenirmeilleur.com)

Agenda pour nouveaux arrivants au Canada : 
Une ressource pour aider les nouveaux arrivants au 
Canada à acquérir facilement des renseignements 
et des connaissances, et qui comprend des liens 
pouvant les aider pendant leur période de transition. 
L’agenda est disponible sur papier, peut être 
téléchargé ou peut-être utilisé en format numérique. 
Exemplaires gratuits disponibles. Financé par le 
Gouvernement du Canada.  
(www.cfeedayplanner.com/fr)
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La Fondation canadienne d’éducation économique 
110, avenue Eglinton ouest, bureau 201, Toronto, Ontario M4R 1A3  

Tél. : (416) 968-2236; Sans frais : 1-888-570-7610; 

Courriel : mail@cfee.org; Site Web: www.cfee.org




